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Commune de CRESSENSAC-SARRAZAC 
 

Note de présentation du Budget Primitif 2026 
 

 
Le budget primitif comprend 2 sections : 

 Investissement : Dépenses /recettes 
 Fonctionnement : Dépenses /recettes 

 
Le budget se vote aux chapitres comptables. 
 
Section d’investissement : Dépenses 
 
En dépenses, au chapitre 20 - Immobilisations incorporelles : 48 557.49 € correspondant aux 
études de l’opération 104 « OAP « Les Curades » et de l’opération 308 « ALSH ». 
 
Au chapitre 204 – Subvention d’équipement : 270 068.82 € - Opération 145 « Cœur de 
village » et Opération 250 « Dissimulation Neyragues » 
 
Au chapitre 21 : 1 025 445.90 € : Dépense sur Opération (Cf. Annexe) 
 

Total des dépenses d’équipement : 1 344 072.21 € 
 
Au chapitre 16 – Emprunt et dettes assimilées : 122 196.75 € : Remboursement du capital des 
emprunts 118 120.37 € ; Dépôts et cautionnement : 4 076.38 €. 
 

Total des dépenses financières : 122 196.75 € 
 
Chapitre 45 : 18 317.78 € - Remboursement à CAUVALDOR - Opération sous mandat 
« Piton rocheux « Lavergondie » 
 

Total des dépenses réelles d’investissement : 1 484 586.74 € 
 

 Chapitre 041 – Opérations patrimoniales, 51 000 € - Intégration frais d’études. Ecriture 
d’ordre équilibrée par la même sommes en recettes d’investissement = 0 € 
 

Total des dépenses d’ordre : 51 000.00 € 
 

Les dépenses d’investissement cumulées s’élèvent ainsi à 1 535 586.74 € 
 
Section d’investissement : Recettes 
 
Recettes d’équipement : 
Au chapitre 13 – Subventions d’investissement 863 425.45 € liés aux opérations 
programmées. 
 
Au chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées : 88 000 € liés à l’équilibre de l’opération 
d’investissement concernant le projet « rénovation école de Sarrazac » afin de ne pas avoir 
d’impact sur l’autofinancent de la commune. 

Total des recettes d’équipement : 951 425.45 € 
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Recettes financières :  
Au chapitre 10 – Dotations, fonds divers, réserves : 95 445.80 € (75 212.57 € FCTVA ; 2 000 
€ de taxe d’aménagement ; 18 233.23 € don église Valeyrac). 
 
Au chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées : 4 076.38 € (article 165 - cautions logements)  
 

Total des recettes financières : 99 522.18 € 
 

Total des recettes réelles d’investissement : 1 050 947.63 € 
Recettes d’ordre :  
 
021- Virement de la section de fonctionnement 176 134.78 € 
040- Opérations ordre transfert entres sections (amortissements) : 9 799 € 
041 – Opération Patrimoniales : 51 000 € 

Total des recettes d’ordre d’investissement : 236 933.78 € 
 
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé : 247 705.33 € 
 

Les recettes d’investissement cumulées sont donc équilibrées à 1 535 586.74 € 
 

Autofinancement prévisionnel dégagé par la section de fonctionnement : 185 933.78 € 
 
Section de fonctionnement : Dépenses 
 
Dépenses gestion des services : 
 
Au chapitre 011 – Charges à caractère général est évalué à 343 277.75 €. Il regroupe les 
dépenses courantes nécessaires au fonctionnement de la commune (Energie, entretien, 
fournitures, contrats, …). 
 
Au chapitre 012 – Charges de personnel s’élève à 517 863 €, en cohérence avec les effectifs de 
la commune, 16 Agents 15 postes (DAS sur un mi-temps) 
 
Au chapitre 65 – Autres charges de gestion courante, nous inscrivons 135 278.72 €, incluant 
notamment les contributions et participations. (Indemnités des élus 46 300 € + 2 570 € € de 
cotisations, Subvention aux associations 83 905 €, les créances admises en non-valeur 193.72 
€, Cotisation CDC fin de mandat,  .. ) 
 

Total des dépenses de gestion courante : 996 419.47 € 
 

Dépenses financières : 
 
Au chapitre 66 – Charges financières : 30 148.04 € - Intérêts d’emprunt 
 
Au chapitre 67 - Charges spécifiques : 1 000 € (annulation de titre de recettes) 
 
Au chapitre 68 – Dotations aux provisions, dépréciation : 818 €  
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Total des dépenses réelles de fonctionnement : 1 028 385.51 € 
Dépenses d’ordre : 
 
023 – Virement à la section d’investissement : 176 134.78 € - Affecté en recettes 
d’investissement 
 
042 – Opération d’ordre : 9 799.00 € - Provisions dépréciations  
 

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement : 185 933.78 € 
 

Les dépenses de fonctionnement cumulées atteignent 1 214 319.29 € 
 
Section de fonctionnement : Recettes 
 
Chapitre 013 : 18 863 € - Remboursement SFT + DAS 
 
Chapitre 70 - Produits des services, prévu 69 054.00 €, correspondant aux recettes liées aux 
services communaux (cantine, garderie, droit de place, concession, remb. Salaire agent collège 
de martel, recettes sur régie foire et marché, Remb SMECMVD)  
 
Au chapitre 73 – Impôts, taxes sont estimées à 77 678 € (Attribution compensation 
CAUVALDOR, FPIC, taxe d’aménagement). 
 
Au chapitre 731 : Fiscalité locale 535 655 € (impôts, taxes pylône, dégrèvement) 
Elles constituent la principale ressource de la commune 
 
Au chapitre 74 – Dotations et participations s’élève à 347 901 € incluant notamment les 
dotations de l’état : Dotation Globale de fonctionnement (DGF), Dotation de Solidarité Rurale 
(DSR) Dotation Elu Local, Dotation Nationale de Péréquation (DNP), FCTVA fonctionnement, 
compensation exonération taxe). 
 
Au chapitre 75 – Autre produit de gestion courante : 76 216.83 € (revenus des immeubles, 
Remb. Assurance tracteur + fontaine Lababourie). 
 

Total des recettes de gestion courante : 1 125 367.83 € 
 
042 – Opération d’ordre : 816.50 € (Amortissement provision) 
 

Total des recettes réelles de fonctionnement : 1 126 184.33 € 
 
002 – Résultat de fonctionnement des années antérieures reporté : 88 134.96 € 
 
 

L’ensemble des recettes de fonctionnement cumulées s’établit à 1 214 319.29 € 
 
Autofinancement prévisionnel dégagé au profit de la section d’investissement : 
185 933.78 € 
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CONCLUSION 
 
 
Le Budget Primitif 2026 de la commune de CRESSENSAC-SARRAZAC s’équilibre ainsi :  
 
Section d’investissement :  

Dépenses : 1 535 586.74 €  Recettes :  1 535 586.74 € 
 
Section de fonctionnement :  

Dépenses :  1 214 319.29 €  Recettes :  1 214 319.29 € 
 
 
Total du budget :  Dépenses :  2 749 906.03 €   Recettes :  2 749 906.03 € 
 
 


